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DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DES AFFAIRES FINANCIÈRES 

Bureau de l'Environnement 

20 AVR. 2009 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

  

  

  

      

Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de POrdre National du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 4° du livre V ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU la demande présentée le 30 avril 2008 par la société LA TRINITAINE, dont le siège social est situé au lieu-dit 
Kerluesse à SAINT-PHILIBERT (56470), en vue d'obtenir la régularisation de son usine de fabrication de 
biscuits située à cette même adresse, ainsi que d'augmenter sa capacité de production pour atteindre 
10 000 tonnes annuelles ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande, daté de mars 2008 et référencé LA/E.1969.07 ; 

VU la décision en date du 25 juin 2008 du président du tribunal administratif de RENNES portant désignation du 
commissaire-enquéteur ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 juin 2008 ordonnant lorganisation d'une enquête publique pour une durée 
d’un mois du 18 août 2008 au 19 septembre 2008 inclus sur le territoire des communes de SAINT-PHILIBERT 
et de CRAC'H ; 

VU faccomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans les communes concernées ; 

VU la publication en date du 10 juillet 2008 de cet avis dans deux journaux locaux 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU tes avis émis par les conseils municipaux des communes de Crac'h, Locmariaauer et SAINT-PHILIBERT ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU les éléments de réponse apportés par le pétitionnaire suite à ces avis ; 

VU le rapport et les propositions en date du 13 mars 2009 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'arrêté du 20 février 2009 donnant délégation de signature à M. Yves HUSSON, Secrétaire Général de la 

Préfecture du Morbihan ; 

VU l'avis en date du 7 avril 2009 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté le 7 avril 2009 à la connaissance du demandeur ; 
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VU la lettre du demandeur en date du 10 avril 2009 Stipulant qu'il n'a aucune remarque sur le projet d'arrêté ; CONSIDERANT la qualité, la Vocation et l'utilisation des milieux environnants : 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation des installations, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté, doivent tenir compte, d’une paït, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d'autre part de la qualité, de ta vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la 
gestion équilibrée de ja ressource en eau, et qu'elles doivent permettre de prévenir les dangers et 
inconvénients vis à vis des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement ; CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation 
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients des installations peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

‘ CONSIDERANT que l'analyse du dossier présenté par la société LA TRINITAINE a mis en exergue que les 
principales problématiques étaient relatives à des composantes environnementales, à Savoir l'épandage des 
effluents et boues äinsi Que le bruit ; ‘ 

CONSIDERANT que l'épandage des effluents et des boues est une Solution de traitement prévue et encadrée 
par là réglementation des installations classées : 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE ; ° 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de Suppression de certaines Substances dangereuses fixées dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 

‘ CONSIDERANT ja nécessité d'évaluer qualitativement et Quantitativement par une Surveillance périodique les 
rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer je cas échéant des mesures de 
réduction ou de Suppression adaptées ; 

CONSIDERANT es effets toxiques, persistants et bioaccumulables des Substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquafique : 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande, le demandeur a été conduit à apporter des 
modifications à son dossier, en particulier le retrait de parcelles d'épandage : 

CONSIDERANT que ces modifications ne remettent Pas en cause l'économie du projet et ne justifient pas une 
nouvelle enquête publique ; 

. CONSIDERANT que la procédure administrative a permis Pexpression des différentes parties concernées : CONSIDERANT les engagements pris par le demandeur dans son dossier et jors de l'instruction en vue de 
respecter les intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 
SUR proposition du Secrétaire général de a préfecture : 
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ARRÊTE 
  

  

  

1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

1.11 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société LA TRINITAINE, dont le siège social est situé lieu-dit Kerluesse — BP 10 à SAINT-PHILIBERT (56470), 
est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation de son usine 
de fabrication de biscuits, située à la même adresse, et à porter la capacité de production annuelle à 10 000 tonnes 
de produits finis. 

1.1.2 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

‘Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur connexité 

” avec une installation sournise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES 

1.2.1 

  

Rusrique INTITULÉ DE LA RUBRIQUE RécimE* CAPACITÉ PROJETÉE 
  

2220-1 

Préparation ou conservation de produits 
d'origine végétale par cuisson, appertisation, 
surgélation, congélation, lyophilisation, 
déshydratation, torréfaction, etc. à l'exclusion du 
sucre, de la fécute, du malt, des huiles, et des 
aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de 
maturation de fruits et légumes. 

À - La quantité de produits entrant étant supérieure à 
10 tonnes/jour. 

La quantité maximale de produits d'origine végétale 
entrant en fabrication en journée de pointe est de 36 

tonnes. 

  

2221-1 

Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d'origine animale, par découpage, 
cuisson, apperlisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, 
saurage, enfumage... à l'exclusion des produits 
issus du lait et des corps gras, mais y compris les 
aliments pour les animaux de compagnie. 

4 - La quantité de produits entrant étant supérieure à 
2 tonnes/jour. 

La quantité maximale de matières premières 
d'origine animale entrant en fabrication lors de la 
journée de pointe est de 17 tonnes. 

  

1412-2-b 

Gaz. inflammables  liquéfiés {stockage en 
réservoirs manufacturés de), à l'exception de ceux 
visés par d'autres rubriques de la nomenclature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température 
telle que la pression absolue de vapeur 
correspondante n'excède pas 1,5bar (stockages 
réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression quelle 
que soit fa température 

2. La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 

b) supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 t. 

+ Cuve de propane : 30 tonnes 

+ Quai d'expédition : 1 stockage de 20 bouteilles de 
13 Kg. 

La quantité totale de gaz inflammable liquéfié stocké 
en réservoirs manufacturés  s'élèvera à 
30,26 tonnes. 

    1510-2   Entrepôts couverts {stockage de matières, 
produits ou substances combustibles en quantité 
supérieure à 6500 t dans des) à l'exclusion des 
dépôts _utilisés au stockage de catégories de     Stockage de 1150tonnes de matières 

combustibles (emballages, prduits finis) dans trois 
zones de stockage d'un volume total de 33 300 m°. 
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RubRiQuE- : ° INTITULÉ DE LA RUBRIQUE “RÉGIME* "CAPACITÉ PROJETÉE   

  

matières, produits ou Substances relevant par ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à |. moteur et de leur remorque et des établissements recevant du public. 
Le volume des entrepôts étant : 

t. Supérieur ou égal à 5 000 m°, mais inférieur à 50 000 m°. ‘ 
Dépôt de bois, Papier, carton ou matières combustibles analogues, la quantité stockée étant D Stockage de 3 540 m° de cartons d'emballage et de 

  
1530-2 

  
  
    

Supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à palettes en bois. . 20 000 m. 

Lait (Réception, stockage, traitement, transformation etc, du) ou-des produits issus du 2230-2 lait. La Capacité journalière de traitement exprimée en litre de lait ou équivalent-lait étant supérieure à 7 000 LÀ, mais inférieure à 70 900 Li. ‘ 

D La quantité maximale d'équivalents-lait entrant en fabrication en journée de pointe est de 37 460 litres. 

  
    

Stockage de Pneumatiques et produits dont 50% au Moins de ja masse totale unitaire est - composée de polymères {matières plastiques, 2663-24 |Gaouichoucs, élastomères, résines et adhésifs D lStockage de 2 400 m° de piastiques d'emballage, 
Synthétiques), 

Le voiume Susceplible d'être stocké étant Supérieur ou égal à 1 000 m°, mais inférieur à 10 000 mf. 

    Dix-sept brûleurs au Propane totalisant 4 MW. Installations de combustion, Ja puissance Un groupe électrogène au fioul domestique de 
2910-A-2 thermique maximale de l'installation étant supérieure D 1,6 MW.. à 2 MW mais inférieure à 20 MW. 

La tofalité des installations de combustion présentes dans l'usine atteint 5,6 MW 
  

  
* installations de réfrigération fonctionnant avec des réfrigérants HCFC et HFC et développant 

Installation de réfrigération ou compression . une puissance absorbée totale de 90 KW. 
fonctionnant à des pressions supérieures à 105 Pa, 2920-2-b Îne comprimant ni n'utilisänt de fluides inflammables D "Installations de compression d'air développant 
ou toxiques et développant une Puissance absorbée une puissance totale de 300 kW. 
Supérieure à 50 KW mais inférieure à 500 KW.         La totalité des installations de compression/réfrigération représente une puissance absorbée de 390 kW, : |   

*A : autorisation ; D ‘déclaration 

1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées : 

- Sur la commune de SAINT-PHILIBERT, sur les parcelles n°556, 58, 59, 61, 62, 63 et partiellement n°57 de ja Section AB : 
- Sur la commune de CRAC'H, sur les parcelles n°1312, 1313 et partiellement n°936, 937 et 1099 de la 

section E. : : ‘ . 
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1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

1.41 DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

1.8.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous'les éléments d'appréciation. 

1.5.2 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT | 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

1.5.3 CHANGEMENT D'EXPLOITANT | 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitant. 

1.5.4 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 74 du code de l'environnement pour l'application des articles 
R 5612-76 à R 512-79, l'usage à prendre en compte pour la remise en état du site est un usage industriel, fixé sejon 
les dispositions du dossier de demande d'autorisation référencé LA/E.1969,07 et daté de mars 2008. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci- dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1! peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 
511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 
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1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : . ‘ 
at PERLE 

30/09/08 | Arrêté du 30 Septembre 08 relatif aux presc ptions générales applicables aux dépôts de papier et carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 31/01/08 |'Arrêté du 31 janvier 2008 relaiif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 

  
   

  

           

  

23/08/05 | Arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations Classées pour la Protection de lEnvironnément soumises à déclaration sous ta rubrique n°1412. 
  29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  30/06/05 Arrêté du 30 juin 2005 relatif au Progrämme national d'action contre la pollution des milieux : aquatiques par certaines substances dangereuses 

  30/05/05 | Décret n° 2005635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets . 
  20/04/05 Décret n° 2005-378 du 20 avrif 2005 relatif au Programme national d'action contre ja pollution des milieux aquätiques par certaines substances dangereuses   
  20104/05 | Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
  14/01/00 |Arrêté du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2663. 
  Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 02/02/08 de toute nature des instaliations classées pour la protection dé l'environnement soumises à autorisation 

. ' 

  25/07/97 | Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux Prescriptions générales applicables aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2910, 
  23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement . 
    Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 31/03/80 réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion         

1.8. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations il et notamment je code Minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. ’ Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 
La présente autorisation ne vaut pas permis de’construire.. 
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: 

  

     
2:1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

2.1.4 OBJECTIFS GÉNÉRAUX ë. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- - limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et rechercher la 

réduction des quantités rejetées ; 

-_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments, 

2.12 : CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

2.2.1  RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbants, réactifs 
pour la station d'épuration, … 

2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

2.3.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

2.3.2 ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture...:). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…). 

2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
2.5.4 DÉCLARATION ET RAPPORT 

ans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents fonctionnement de Son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

L'exploitant est tenu à déclarer d: 
Où incidents survenus du fait du 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier sur le site, à a disposition de l'inspection des installations 
classéés Comportant les documents Suivants : ‘ 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et jes prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non Couvertes par un arrêté d'autorisation, 

. 

2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE PÉRIODIQUEMENT À L'INSPECTION 
L'exploitant-doit transmettre à l'inspection des installations classées les éléments suivants : > chaque mois : 

+ le rapport Concernant lés résultats des Mesures d'autosurveillance relatifs à la Consommation d'eau, aux 
rejets aqueux et à Ja Surveillance des eaux de Surface (article 9.3.2): 
chaque année avant le 1° avril : 

> 

+ le bilan annuel des épandages (article 9.4.2): 
+ 

> 

le bilan environnement annuel (ensemble des Consommations d’eau et des rejets, article 9.4.1); fous les trois ans : 

+ le rapport des mesures de bruit (article 9.3.4), 

  

3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

    

3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant Prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y Compris diffuses, notamment par la mise en 
Œuvre de technologies Propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le



traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. 

3.13  ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odoranis, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition d'odeurs dues à des 
conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockages et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant 
que possible et si besoin aérés,. 

3.14 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

-. les voies de circulation ét aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
° voies de cireulation, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

-__ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et au besoin d'aspiration permettant de réduire les envois de 
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

3.2 CONDITIONS DE REJET 

3.24 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de 
rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 
ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 

ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 

d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la ‘source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés (plate- 

forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la 

mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 

l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-062 et EN 13284-1 sont respectées. 
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    4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 41.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU | L'usine est alimentée en AU à partir du réseau public. 

Le forage présent sur le site est rebouché : il est comblé de graviers où de sables propres jusqu'au plus 7 m 
du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à 5 m etle reste est cimenté (de 5 m jusqu'au Sol}. La consommation d'eau qui ne s'avère pas liée à Ja lutte contre un incendie où aux exercices de secours est 
limitée à 13 000 m° par an et 85 m° par jour. 

4.1.2 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

412.1 Réseau d'alimentation en eau pofable 
. Un ou plusieurs réservoirs de Coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
Garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles. et Pour éviter des retours de 
Substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. . 

° 

4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 42.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4,3. ou nôn 
conforme à ses dispositions est interdit. 

‘ 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il ést 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant SUbir un traitement ou 
être détruits et je milieu récepteur. - 
4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

- l'origine et ta distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec ja distribution alimentaire,...), - les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- Îles ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- Îles ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Le plan du réseau d'épandage est également tenu à jour et daté. 
42.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE ‘ 
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L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées, avant le 31 décembre 2009, un rapport de 
diagnostic des réseaux établi par un organisme compétent dans-ce domaine, sur la base d'une inspection de 
terrain du type télé-inspection. il contiendra en particulier : 

- le plan à jour des réseaux tel que prévu à Particle 4.2.2 ; 

- une évaluation du bon état et de l'étanchéité des réseaux et des ouvrages associés (postes de 
relèvement, bacs dégraisseurs, …) ; 

-. l'indication de la nature des eaux circulant dans chaque portion de réseau, en référence aux 
catégories définies à l’article 4.3.1 ; 

- une note sur le dimensionnement du décanteur-séparateur d'hydrocarbures associé au réseau 
‘d'eaux pluviales- partie Est du site ; 

-__sides désordres sont mis en évidence par le diagnostic, un échéancier de travaux sur les moyens à 
mettre en œuvre pour rendre le réseau et ses ouvrages associés étanches, séparatifs, 

correctement dimensionnés et raccordés conformément aux dispositions du présent arrêté. 

4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

4,2.4,1 Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau externe au 
sité. 

4.2.4,2 Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement dé l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif .et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 

4,3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivantes : 
1. les eaux exclusivement pluviales non susceptibles d'être polluées, 
2. les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées sur les aires de circulation et 

de stationnement), les eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie {y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction}, 

8. les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, 
4, les eaux résiduaires après épuration interne : eaux issues des installations de traitement interne au site, 
5. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. | 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. !! est -interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résuitant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traiterient. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter 
les dispositions du présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au 
minimum les. durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
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Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
Ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

4.3.4 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne Marche des installations de traitement des 
Eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue, : . Un registre s 

, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises Pour y remédier et les résultats des 
Mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. s 4.3.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les Caractéristiques suivantes : - 

  
    
          

        

  
    

      

  
      
        
  

  

Point de rejet - ° N°1 Nature des effluents 
Eaux résiduaires industrielles traitées Exutoire du rejet 
Parcelles agricoles du plan d'épandage ; 
Traitement interne : débourbeur-dégraisseur, tamis, ‘traitement 

Traitement avant rejet biologique dans un.réacteur séquentiel discontinu associé à des lits à macrophytes pour le stockage et l'épaississement des boues. 
Capacité de stockage avant rejet Bassin de 11 000 m° 

Point de rejet 
N°2 Nature des effluents 
Eaux domestiques Débit maximat journalier {mf/i) 4 m°/ Exutoire du rejet 
Réseau d'assainissement communal puis Station d'épuration de SAINT- 

  
  
  

PHILIBERT Traitement avant rejet 
Néant 

Point de rejet vers le Milieu récepteur N°3 codifié par le présent arrêté 
Nature des effluents Eaux pluviales — partie Ouest du site 

Bassin d'orage commun à la biscuiterie et au centre commercial voisin, puis réseau pluviai communal 
Décanteur-séparateur d'hydrocarbures pour les eaux susceptibles d'être 

  

  
Exutoire du rejet 

  Traitement avant rejet     
  
  

  
  

  
    

polluées 

Point de rejet vers le milieu récepteur N°4 
\ codifié par le présent arrêté 

Nature des effluents 
Eaux pluviales — partie Est du site Exufoire du rejet 
Réseau pluvial communal Traitement avant rejet ° a eUr-Séparaleur d'hydrocarbures pour les eaux susceptibles d'être         

4.3.6 AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
4.3.6.1 Aménagement 

4.3.6,1.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides vers le réseau collectif sont prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, :..). Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
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4.3.6.1.2 : Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

4,3.6.2 Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

43.7  CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
dépésables où précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent égaiement respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

43.8 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réséaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur ou les réseaux collectifs autorisés à les recevoir. 

43.9 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
‘vers le bassin d'orage puis le réseau pluvial collectif dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents poliués ou susceptibles d'être pollués. 

4.310 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales les valeurs limites en concentration ci- 
dessous définies : 

3 a 

  

  

  

Paramètre Concentrations 
instantanées (mg/l) 

DCO 425 

MES 35 

Hydrocarbures totaux 10         
La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisées est de : 43 000 m°. . 

  

5 = DÉCHETS 

. 5.4 PRINCIPES DE GESTION 

5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
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L'exploitant doit Successivermnent : ‘ - limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- trier, recycler, valoriser ses SouS-produits de fabrication, - S'assurer du traitement ou du Pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique, 
‘ ’ 

- S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être Strictement limité, d'un stockage dans les 
Meilleures conditions possibles : 

5.12 SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement ta Séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement OU leur élimination dans des filières spécifiques. ° Les déchets d'emballage visés par lé décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisabies ou de l'énergie, : Les huiles usagées doivent être éliminées Conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
Satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
Les piles et accumulateurs usagés ‘doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 8 du décret 
n° 99-374 du 12 mai 1999 mod Î il élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés Conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 
24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux Professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil où pour l'ensilage. 

5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

ë Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des Conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des 
eaux météoriques, d'une Pollution des eaux superficielles et Souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

5.1.4 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les boues d'épuration produites sont épandues pour partie par épandage, dans des Conditions d'élimination : 
conformes aux dispositions du Chapitre 8.1 du présent arrêté relatif aux épandages. L'autre partie est dirigée 
vers une autre filière de Valorisation autorisée, par exemple en compostage. 
5.1.5 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. ° 
5.16 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être aCCOMpagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrêté Ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au Courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à là disposition de l'inspection des installations classées. 
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L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règiement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 44 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets. 

5.1.7  EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 16 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à 
la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 

  

         DES MIB ATIONS 

  

:S NUISANCES SON 
  

6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

6.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à Fintérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et 
des textes pris pour son application). 

6.13 APPAREILS DE COMMUNICATION 

l'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …..) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents’ graves ou d'accidents. 

6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

6.2.1 VALEURS: LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

      

      
  

Nivéau ntexistant dans . Emérgence admissible pour la période Emergence admissible pour la 
J6s Zones à él gleméntée: {incluant:| "allant de Th 22h, Sauf.dimanches.et | période allant de 22h à 7h, ainsi que 

Le bruit TE l'étabiécement) : : ours fériés tes dimanches et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A} et inférieur ou 
égal à 45 dB{A) 6dB(A) 4dB(A) 
  

        Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

. Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de Pétablissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

À: .Allant.de 22h à 7h, 
so {ädél à que’dianchés:êt jours fériés) 

© [Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)) 
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7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 
7.1.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que 
de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils 

- existent. 

7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
7.2.4 ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont portées à . 
la connaissance des intéressés Par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en Constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies Sont aménagées pour que les engins des 
Services d'incendie et de Secours puissent évoluer sans difficulté. En particulier, l'établissement est desservi 
par Une voie utilisable par les engins de secours d'une largeur minimale de 8 mêtres, comportant une 
chaussée répondant aux Caractéristiques suivantes, quel que soit le sens de circulation suivant lequel elle est 
abordée de la voie publique : 
— Largeur, bandes réservées au Stationnement exciues : - — 3 mètres pour une voie dont la largeur est comprise entre 8 et 12 mètres ; — 6 mètres pour une voie dont la largeur est Supérieure ou égale à 12 mètres ; — Force portante, calculée Pour Un véhicule de 160 kilonewtons avec Un Maximum de JOKN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum ; 

° — Résistance au poinçonnement : 80 N/om? sur une surface maximale de 0,20m° ; — Rayon intérieur (R) minimum de 11 mètres ; 
Surlargeur (S) de 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres {S etR étant exprimés en mètres ; 

— Hauteur libre autorisant le Passage d'un véhicule de 3,30 mètres majorée d'une Marge de sécurité de 0,20mètres. 

Les bâtiments sont accessibles aux Services de secours sur au moins une façade à partir d'une voie échelle 
répondant aux Caractéristiques suivantes : 
— Longueur minimale 10 mètres ; 
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— Largeur de 4 mètres : 

— Rayon intérieur (R} minimum de 11 mètres ; 

—  Surlargeur (S) de 15/R dans les Virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et R étant exprimés en 
mètres ; 

— Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres majorée d'une marge de sécurité de 

0,20mètres. 
Cette façade devra comporter des baies accessibles à chacun de ses niveaux. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du 
site pour les moyens d'intervention. 

7.2.1.1 Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l'établissement. 

7.2.1.2 Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m. 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

7.2.2 BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents 
en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, 
d'incendie et d'explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées | pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les parois séparant l'usine du magasin ouvert au public sont. de propriété REI120. Les percements ou 
ouvertures effectués dans ies murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de 
galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 
ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, 
restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 
Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d’un dispositif de 
fermeture automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation. La fermeture 
automatique des portes coupe-feu n'est pas gênée par des obstacles, 
Les parois séparatives dépassent d'au moins 4 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est 
recouverte d'une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de 
part et d'autre des parois séparatives. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe Af). 

7.2.3 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 

contre la foudre. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Un’dispositif de coupure générale de l'alimentation électrique est disponible à l'extérieur de l'établissement. 
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7.2.3.1 Zones Susceptibles d’être à l’origine d'une explosion Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 
SuSceptibles :de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 
d'atmosphère. explosive de l'établissement, Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la 
Connaissance de l'organisme Chargé de la vérification des installations électriques. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des Charges électrostatiques Sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
7.2.4 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

_ 7228 UTILISATION DU Gaz 
S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 
bâtiments de Stockage ou d'expicitation où isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication 

| éventuelle entre je local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de 
degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit Par Une porte coupe-feu de degré Ei120. . 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

. - Une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

L 

7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 
7.3.1  CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS Les opérations comportant des manipulations Susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait Par leur développement des Conséquences dommageables pour le Voisinage et 
l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 
Procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 7 ° 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer : 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
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-__ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ; 

-_ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsabie d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

7.3.2  INTERDICTION DE FEUX 

Îl est interdit d'apporter du. feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. : . 

7.3.3 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au-poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident où accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

7.3.4 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable; explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignés. 

7.3.4,1  « permis d'intervention » ou « permis de feu ». 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques {emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un 

« permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'expioitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
Pexploitant ou son représentant où le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

741 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 

plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

7.42  ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un voiume 
supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

7.4.3  RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
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dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de ja capacité totale des fûts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

acité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait Contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides ‘et peut être contrôlée à tout Moment. !| en est de même Pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence, 

7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS ‘ 
7.5.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitañt met en œuvre des moyens d'intervention Conformes à l'étude de dangers. 
7.5.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements Sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, L'exploitant doit fixer les conditions de Maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

7.5.3 MOYENS DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION 
L'exploitant dispose à minima des moyens suivants : 

à Un sinistre ; 

7 Une réserve d'eau constituée au Minimum de 2 500 m° aménagée pour l'intervention des services de 
secours ; 

° 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
Chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés : 

= Un Système d'extinction automatique sur l'ensemble des bâtiments de production, stockage et 
magasin ; 

- Cinq poteaux incendie implantés dans je parc d'activités, capables de délivrer chacun 60 m°Ÿh en 
simultané. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre jes risques identifiés 
Sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
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7.5.4 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent : 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et-quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 

d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d' incendie et de secours, 

-’ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler te site afin de confner les eaux 
d'extinction et de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

7.5.5 PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

7.5.5,1 Confinement des eaux d'extinction d'incendie 

Les eaux d'extinction d'un éventuel incendie ‘sont recueillies dans le bassin d'orage et/ou dans le bassin de 

stockage des effluents traités. 

Des consignes doivent être établies afin d'assurer que les eaux d'extinction soient correctement dirigées et 

confinées en cas d'incendie : fermeture de la vanne du bassin de rétention des eaux pluviales, by-pass de la 
station d'épuration vers la lagune de stockage, secours électrique du poste de relevage... 

8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
a FE INSTALLATIONS. DE: L'ÉTABLISSEMENT 

8.1 EPANDAGE 

8.1.1  EPANDAGES AUTORISÉS ° 

L'exploitant est autorisé à pratiquer lépandage des effluents traités et boues issus de sa station de traitement 
interne sur les parcelles dont la liste figure en annexe 1 du présent arrêté, situées sur les communes de 
CRAC'H et de SAINT-PHILIBERT et totalisant 25,1 hectares aptes à l'épandage. 

L'exploitant devra prévenir le service régional de l'archéologie un mois franc avant le début des travaux de 
réalisation de la tranchée destinée à accueillir le réseau d'épandage à proximité de la parcelle 700 de la 
section E sur la commune de CRAC'H. II l'informera de toute découverte qui pourrait être effectuée au cours 
des travaux. 

Les boues ne seront épandues que dans les limites permettant l’équitibre de la fertilisation. Le tonnage restant 
sera dirigé vers une plate-forme de compostage autorisée ou toute autre filière de valorisation autorisée. 

8.1.1,1 Règles générales 
L'épandage des boues et effluents traités sur ou dans les sois agricoles doit respecter les règles définies par 

les articles 36 à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 et par l'arrêté en cours de validité relatif au 

programme d'action à mettre en œuvre afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole. 

21134



En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont êté établis entre les parties suivantes : - Producteur des boues et effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, | - Producteur de boues et effluents et agriculteurs exploitant les terrains. Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 
8.1.1.2 Origine des déchets etiou effluents à épandre 
Les matières à épandre sont constittées exclusivement des boues et effluents traités issus. de la station interne de traitement des effluents. 
Aucun autre déchet ne Pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

8.1,1.3 Caractéristiques de l'épandage 
Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l'article 38 de l'arrêté ministériet du 2 février 1998, qui doit montrer en particulier l’innocuité {dans les conditions d'emploi) et l'intérêt agronomique des produits épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et ies modalités de sa réalisation. 

° 
Les effluents et boues épandus présenteront les caractéristiques suivantes : —— 

  Les effluents et boues épändus doivent respecter en concentration et en flux les limites prévues par le tableau 1à de l'annexe Vila de l'arrêté Ministériel du 2 février 1998 relatif 
Eléments traces métalliques | aux installations classées. En outre, pour les pâturages ou les sols de PH inférieur à 6, le flux cumulé épandu sur 10 ans doit respecter les limites prévues par le tableau-3 de la même annexe Vila.” 

  Les éffluents et boues épandus doivent respecter en concentration et en flux les limites 
Eléments traces organiques | prévues Par le tableau 1b de l'annexe Vila de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux installations classées. 

    

  
    

  

  

  

Total Polasse (exprimée en K0) : 2,06 tonnes 
‘ Azote (exprimé en N: 1,04 fonnes 

Phosphore {exprimé en P:05) : 0.94 tonnes 
Répaitition indicative : 

Matières fertilisantes Effluents traités Polasse (exprimée en KO) : 2,02 tonnes Fiux maximal annuei en tonnes Azole (exprimé en N: 0,45 tonnes 

Phosphore {exprimé en P205) : 0,64 fonnes 
Boues Potasse fexprimée en KO} : 0,04 tonnes 

Azote (exprimé en N): 0,59 fonnes 
Phosphore (exprimé en P:05) : 0,30 tonnes 
  Le pH des effluents et boues ‘épandüs doit être Compris entre 6,5 et 8,5 et ja 
Paramètres physico-chimiques température inférieure à 30°C. Le PH pourra être hors de cette fourchette sous réserve d'une conclusion favorable de l'étude préalable. 

        
8.1.1.4 Quantité maximale annuelle à épandre à f'hectare 

| D'une part, la surface agricole de chaque exploitation‘mettant des terres à disposition du plan d'épändage de 
par an. La SDN (surface Directive Nitrates) est la somme des surfaces épandabies et dés surfaces pâturées non épandables. 

D'autre part, les doses d'apport sont préalablement déterminées pour Chaque parcelle en fonction : 

- du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports confondus, 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports, 
- _ deë teneurs en éléments ou Substances indésirables des effluents À épandre, 
- de l'état hydrique du sol, 
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- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur 

plusieurs années, 

- du contexte agronomique et réglementaire local {programme d'action). 

En tout état de cause, la dose d'apport d'azote (exprimée en azote global} à la parcelle ne doit pas dépasser, 
compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines confondues, les valeurs suivantes : 

-. 350 kg/ha/an sur prairies naturelles où sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine 
production ; 

- 200 kg/ha/an sur les autres cultures ; 
- aucun apport sur légumineuses hormis la luzerne. 

8.1.1.5 Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage des boues sont dimensionnés pour faire fâce aux périodes où 
l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 
ls doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour 
le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 
Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 
Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 
Le dépôt temporaire des boues sur la parcelle d'épandage n’est pas autorisé. 

8.1.1,6 Epandage 

interdictions d'épandage 

L'épandage est interdit en fonction des critères suivañts : 

D pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des 
déchets solides ; 

BR pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation : - 

B en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

Œ sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage ; 

Œ à l'aide de dispositifs d’aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 
susceptibles de contenir des microorganismes pathogènes. 

Par ailleurs, les boues ne doivent pas être épandues sur des sois dont le pH avant épandage est inférieur à 6, 
sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

1-le pH du sol est supérieur à 5 ; 

2- la nature de l'effluent peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale à 6; 

3- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sois est inférieur aux valeurs du tableau 3 de 
l'annexe VIia de l'arrêté du 2 février 1998 modifié. 

Distances et délais à respecter 

  

  
  

Nature des activités à protéger Distance minimale Domaine d'application 

Puits, forages, sources, aqueducs 50 mètres | Pente du terrain inférieure à 7 % 
transitant des eaux destinées à la 
consommation humaine en écoulement 100 mètres | Pente du terrain supérieure à 7 % 
libre, installations souterraines ou semi- 
enterrées ulilisées pour le stockage des 
eaux que ces dernières soient utilisées 
pour l'alimentation en eau potable ou 
pour l'arrosage des cultures 
maraîchères. 
  

Cours d'eau et plans d'eau. 35 mètres des berges | Pente duterrain inférieure à 7 % 

Pente du terrain supérieure à 7 % 
100 mètres des berges | 1 - Déchets solides et stabilisés         
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istanée minimale. ication ‘ 
200 mètres des berges | 2- Déchets non solides ou non 

Stabilisés, 
Lieux de baignade, plages. 200 mètres 

Sites d'aquacuiture {piscicultures et | 500 mètres Zones  conchylicoles) et gisements 
nalurels de coquillages. 

Habitation ou tocal occupé par des tiers, 50 mètres zones de loisirs et établissements 
recevant du public. 100 mètres En cas de déchets ou d'effluents 

odorants. 
  … Délafminimüum: 
  

Trois semaines avant la En cas d'absence de risque lié à la remise à l'herbe des animaux présence d'agents pathogènes. ou de la récolte des cultures ° 
fourragères, 
Six semaines avant {a remise | Autres cas. à l'herbe des animaux ou la 
récolte des ‘© cultures 
fourragères. 

Herbages ou cultures fourragères. 

  
Terrains affectés à des cultures Maraïîchères et fruitières à l'exception des cultures d'arbres fruitiers, 

Pas d'épandage pendant ja 
période de végétation, 

  
1. Dix mois avant la récolte | 1. En cas d'absence de risque lié 

Terrains destinés ou affectés à des et pendant la récolte elle- à la présence d'agents Cullures maraïîchères ou fruitières en même, pathogènes. Contact direct avec les sols ou : susceptibles d'être consommés à l'état 2. Dixhuit mois avant la | 2. Dans ies autres cas. CU. + 
récoite et pendant la ° récolte elle-même.         
  Périodes d'épandage 

Le tableau suivant définit les périodes d'interdiction d'épandage. 
   

   

    

   

    

    
   

  

     

       

    

Occupation du soi Périodes d'interdiction 
Sois non cultivés (y Compris surfaces gelées dans le cadre de la PAC) 

: Cultures pièges à nitrates (CIPAN) 
. 

Re 

Toute l'année 

  

Grandes cultures d'automne (blé) Boues : du 01/07 au 15/01 Grandes cultures de printemps Effluents épurés : du 01/09 au 16/01 Prairies (ÿ compris leS prairies de moins de sx mois | Boues : du 15.09 au 15.01 implantées avant le 15/09) | Efflients : du 15/10 au 15/01 = —— 
Colza d'hiver 

du 01.10 au 15.01 
| Légumes à destnation nations} du 01.10 au 15.01 Légumes à destination industrielle : 

du 01.07 au 15.01 
 Semés avant le 30 juin du 01/10 au15/01 

    
    

    

= __Semés après le 30 juin 
             

  

    

  

      
    

    

  

   

  

  

     

Pommes de terre primeur sous Légumes plastique et cultures hâtées du 01/10 au 16/01 fréis de - Re 
— 

plein Pomme de terre primeur et artichaut du 01/10 au 15/01 
TT ——————— . 3. champ Choux-fleurs et autres légumes frais Boues : toute l'année 

    
  Effluents : du 01/10 au 15/01 LEMUeNtS : au 07/10 au 15/01 Haricots verts, flageolets, pois 

Toute l'année 
ee … Le 
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     6 d 6 d'interdiction | 
  

Association RGA trèfle blanc (taux de recouvrement Boues : du G1707 au 16/01 

  

  

      

supérieur à 20% en été) Effluents : du 15/10 au 15/01 

Boues : toute l'année 

Luzerne Effluents : du 01/10 au 15/01 

Féverole, trèfle pur et autres légumineuses Toute l’année 

Modalités 
Les-opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans 
les déchets et effluents et d'éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de 
manière : 

- à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu 
des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 
d'épandage, une percolation rapide ; 

.- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 
structure ou de présenter un risque écotoxique ; 

- à empécher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation 

prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers 
les nappes d'eaux souterraines ne puissent se produire. A cet effet, la détermination de la capacité de 
rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau sera effectuée pour le sol, par parcelles ou groupes de 
parcelles homogènes du point de vue hydrique. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, 
l'épandage de déchets et d'effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe 
Vil-b de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

Les boues doivent être enfouies dans les 24 heures suivant leur épandage. 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole, au plus 
tard un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme comprend : 

& la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation 
des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'intercultures) sur ces 
parcelles, 

& une analyse des sols portant sur les paramètres caractérisant la valeur agronomique, prévus dans le 
tableau de l'annexe Vil c de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, 

$ une caractérisation des boues et effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique, ..), 

& les préconisations spécifiques d'utilisation des boues et effluents (calendrier et doses d'épandage par 
unité culturaie...), 

& l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce document doit permettre la justification, au travers d'une gestion prévisionnelle des épandages, de la 
valorisation des boues et effluents produits par l'installation en respectant l'ensemble des contraintes 
réglementaires, notamment celles liées aux interdictions d'épandage et des contraintes résultant des études 
préalables, notamment liées aux impossibilités d'épandage et au respect des doses d'apport. 

Le programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

25/34



    
9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

9.14 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité Un programme de surveillance du fonctionnement de sa Station d'épuration, de ses émissions et de leurs effets dit Programme d'auto-surveillance. L'exploitant adapte et 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de Surveillance, y compris les modalités de transmission à Pinspection des installations classées. . . Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce Programme, pour ce qui concerne les émissions, en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la Surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto Surveillance. ° 

9:12 MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'anaiyse ainsi que de la représentativité des vateurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives concernant le Programme de Surveillance, au moins une fois Par an, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto-surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère Chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
: Ces mesures sont réalisées Sans préjudice des mesures de contrôle réalisées. par l'inspection des installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO-SURVEILLANCE 9.2.1 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Un dispositif de mesure totalisateur permet de connaître la Consommation de l'usine en eau du réseau public. Ce dispositif est retevé de façon au moins’ hebdomadaire. : ‘ Les résultats sont portés sur un registre. 

‘ 
9.2.2  AUTO-SURVEILLANCE DE L'ÉPURATION DES EAUX 
L'exploitant met en œuvre un Programme de surveillance des performances de sa station d'épuration interne conforme aux éléments du dossier de demande d'autorisation référencé LA/E.1969.07, auquel s'ajoute la Surveillance mensuelle de la teneur en graisses des eaux traitées, et la mesure journalière du débit traité. Les résultats d'analyse sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
9.2.3 AUTO SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

9.2.3.1 Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant Une durée de dix ans. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 
+ les quantités d’efflients et de boues épandues par unité culturale ; 

les dates d'épandage ; 
‘+ les parcelles réceptrices et leur Surface ; 

les cultures pratiquées ; 
*__ le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 
*__ l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols, les effluents et les boues, avec les dates de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ; + l'identification des Personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

- 
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9.2.3.2 Auto surveillance des épandages 

Les méthodes d'échantilonnage et d'analyse des effluents, des boues et des sols doivent être conformes aux 

dispositions de l'annexe VII d de l'arrêté ministériel du 02 février 1998. 

9.2.3.2.1 Surveillance des boues et effluents à épandre 

Le volume des boues est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont münies les pompes , 
de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. Le volume des effluents 

épandus est mesuré par mesure directe. : ‘ 
L'exploitant effectue périodiquement des analyses sur les effluents et les boues épandus : 

  

  

  

RER NE LS UE Fréquerñice 
DÉRNeE Paramètre —Boues ‘l..- Effluents 

1x Une analyse mensuelle en 
L7 . Matières sèches en % (boues) période d'épandage 
  

Matière organique {en %) Une analyse avant chaque | Une analyse avant chaque 

  

  

  

  

  

  

  

          

campagne d'épandage . Campagne d'épandage 

H Une analyse avant chaque | Chaque mois en période 
P campagne d'épandage ° d'épandage 

DCO, graisses, MES _ Chaque mois en période 
d'épandage 

Azote global, phosphore total (en P:0:), | Une analyse avant chaque | Chaque mois en période 
potassium total (en K:0) campagne d'épandage d'épandage 

Rapport C/N . 
Azote ammoniacal (en NH), calcium total | Une analyse avant chaque | Une analyse avant chaque 

{en CaO), magnésium total (en MgO), campagne d'épandage campagne d'épandage 

Oligo-éléments Fate Cu, Fe, Mn, Mo, Annuel Annuel 

DE 
Eléments-trace métalliques : Cd, Cr, Cu, 

Hg, Ni, Pb, Zn Annuel Annuel 

Composés-trace organiques : les 7 
principaux PCB, le fluoranthène, le Fu . 

benzo{b}fluoranthène et le Tous les cinq ans Tous les cinq ans 

benzo(a)}pyrène / 

à Dans le cadre de la Dans le cadre de la 
Autres oligo-éléments caractérisation initiale caractérisation initiale 
  

. Les effluents sont échantillonnés par l'intermédiaire d'un dispositif de prélèvement asservi au débit sur une 
durée de 24 heures. 

9.2.3.2.2 Surveillance des sols 

Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes. 

+ granulométrie, pH, matière sèche (en %), matière organique (en %), carbone, azote global, azote 

ammoniacal (en NH4), rapport C/N, capacité d'échange en meq/100g, bases échangeables (Ca++, Mg+ 
+, K+, Nat) et éléments assimilables en % (P205, CaO, MgO, K20). 

périodicité : état initial pour toute parcelle où groupe de parcelles dans un délai de deux ans à 
compter du début des opérations d'épandage, ensuite renouvellement au moins tous les quatre 
ans. 

+ éléments-traces métalliques (Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn} 

périodicité : une analyse avant le premier épandage, puis tous les 10 ans et après Fultime 
épandage (parcelles exclues du périmètre d'épandage). 
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9.2.4  SUBSTANCES DANGEREUSES 

9.2.4.1 Objet 
Le présent chapitre 9.2.4 vise à fixer les modalités de Surveillance provisoire des rejets de substances 
dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces 
Substances. 

9.2.4.2 . Prescriptions techniques applicables aux Opérations de prélèvements et d'analyses 1. Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l'annexe 3 du présent arrêté. ‘ 

2. Pour l'analyse de ces Substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
Prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté : 

a. Numéro d'accréditation . ‘ b. Extrait de l'annexe technique sur les Substances concernées. 2°) Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels. 
3°) Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour î Î 

Xe 5.2 de l'annexe 

‘ l'analyse des substances qui doivent être inférisures OU égales à celles de l'anne 3 du présent arrêté. 
4°) Attestation du Prestataire S'engageant à respecter es prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté, . 

Les modèles des documents mentionnés aux points 3°) et 4°) précédents sont repris en annexe 3 
du présent arrêté. 

9.2.4.3 Mise en Œuvre de la surveillance initiale 

9.2.4,3,1 - Programme de Surveillance initiale 

Sous 6 mois à Compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant met en œuvre un programme de 
Surveillance des substances dangereuses dans les eaux industrielles en sortie de la Station de traitement 
interne. Les prélèvements et analyses sont réalisés Mensuellement, pendant 6 mois. Les prélèvements sont 
réalisés sur une durée de 24 heures, proportionnellement au débit, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement des installations, y compris des différents cycles de nettoyage. Les Substances à analyser 

- et la limite de quantification à atteindre lors de l'analyse sont les suivantes : 
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Chioroforme 1 

Fluoranthène 0,01 

Nonylphénois 0,1 

Acide chloroacétique 25 

Nickel et ses composés 10 

Chrome et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Plomb et ses composés 

Zinc et ses composés’ 10     

9.2.4,3,2 - Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir au plus tard le 34 octobre 2010 un rapport de synthèse de la surveillance initiale 
devant comprendre : 

un tabieau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 
substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi 
que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des six mesures et les limites de quantification 
pour chaque mesure ; 
l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent chapitre ; 
dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même les prélèvements des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit : 
des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits utilisés ; 
des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la 
surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une 
des trois conditions suivantes (la troisième n'étant remplie que si les deux critères 3,1 et 3.2 qui la 
composent sont tous deux respectés) : 

- 1. llest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement ; 

- 2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification définie pour cette substance dans le tableau ci-dessus ; 

- à. 8.1 — Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 
10*NQE {norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 
10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 
mai 2007) ; 

ET 3.2 — Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant 
calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche 
QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 
le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux “d'alimentation en précisant leur origine 
{superticielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 
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9.2.4.4 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 
9.2.4.4,1 - Programme de Surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1°. janvier 2011 le Programme de surveillance des Substances 
dangereuses dans les mêmes Conditions que celles visées à l'article 9.2.4.2, modifiées Suivant les deux points 
suivants : . ‘ 

- liste des substances dangereuses à analyser : substancés visées à l'article 9.2.4.2, sauf celles dont 
l'abandon aurait été justifié dans le rapport de synthèse de la Surveillance initiale : 

- périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans et 6 mois, soit 10 mesures. 
Lors de cette phase de Surveillance, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, le Programme de surveillance qu'il a 
proposé de poursuivre, au vu du rapport établi en application de l'article 9.2.4.3.2. du présent arrêté et 
d'éléments Complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à 
laquelle le rejet est associé: 

9.2.4.4.2 - Etude technico-économique 

L'exploitant fournira à l'inspection des installations classées au plus tard le 1% juillet 2013 une étude technico- 
économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 2021 répondant aux 
objectifs suivants Pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance prescrite à l'article 9.2.4.4.1. 
ci-dessus : 
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2021; 

- pour les substances prioritaires figurant aux annexes 8 et 10 de la Directive Cadre Européenne sur 
| 

. 

Eau : possibilités de réduction aux échéances 2015 et 2021: 
- Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE 

Concernant la pollution causée par certaines substances dahgereuses déversées dans le milieu 
aquatique, lorsqu'elles sont émises avec un flux Supérieur à 20% du flux admissible dans le 
Milieu : possibilités de réduction aux échéances 2015 et 2021; 

— Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe Îl de la directive 2006/11/CE susvisée, 
| orsqu'elles sont émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour 
lesquelles la norme de qualité environnementale n'est Pas respectée : possibilités de réduction aux échéances 2015 et 2021. 

Cette étude devra mettre en ‘exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 
conduire à les Supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments Suivants : 

- les résultats de ja surveillance prescrite ; 
-_ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des Substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
- Un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production ….} pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; - le définition des actions permettant de réduire ou de Supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les Substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre etfou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, Pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. En particulier, l'exploitant définira un plan d'actions approprié dans le cas d'un rejet effectué dans une masse d'eau déclassée due à la Présence excédentaire des Substances dangereuses. Ce plan d'actions sera assorti d'une Proposition d'échéancier de réalisation. 
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Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 
l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %), et être comparée avec les objectifs de 
réduction où de suppression ci-avant précisée. 

Un bilan d'étape présentant l'état d'avancement de l'étude {actions engagées, programmées …) sera fourni à 
l'inspection des installations classées au plus tard le 1% avril 2012. : 

« 

9.2.4.4,3 - Rapport de synthèse de Ja surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° juillet 2013 un rapport de 
synthèse de la surveillance pérenne dans les formes prévues à l'articte 9.2.4.3.2. du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
les dispositions de l'article 9.2.4.3.2. et en fonction des conclusions de l'étude technico- économique visée au 

point 9.2442, 

9.2.4.4.4 - Actualisation du programme de surveillance pérenne 

* L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2013 ie programme de surveillance des substances 
dangereuses dans les mêmes conditions que celles visées à l'article 9. 2.4.4.1, modifiées suivant les deux 

points suivants : : 

- liste des substances dangereuses à analyser : substances visées à l'article 9.2.4.3.4, sauf celles dont 
l'abandon aurait été justifié dans les rapports de synthèse de la | surveillance initiale et de la 
surveillance pérenne : 

- périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances. | en informera 
l'inspection des installations classées. 

9.2.5 SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

9.2.5.1 Effets Sur les eaux de surface 

L'exploitant met en place une surveillance des eaux de surface aux points A et B indiqués sur la carte jointe en 
annexe 2 du présent arrêté. Les paramètres suivants doivent être analysés mensuellement en amont et en 
aval du rejet : 

pH, DCO, MES, Âzote global, NH#*, NOz, Phosphore total. 

La fréquence d'analyse est la suivante : 

— - dans le mois qui suit chaque épandage de boues ; 

— mensuellement en période d'épandage d'effiuents. 

9.2.6 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

9.2.6.1 Mesures périodiques 

Une campagne de mesure de la situation acoustique en limite de propriété et dans les zones à émergence 
réglementée les plus exposées sera effectuée avec les ouvrages d'épuration à l'arrêt, dans un délai maximum 
de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. Une nouvelle campagne sera effectuée avec les 
ouvrages d'épuration en fonctionnement avant le 31 décembre 2009. 

Les mesures des émissions sonores seront ensuite renouvelées tous les trois ans, par un organisme ou une 
personne qualifié. 
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9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
9.3,1 ACTIONS CORRECTIVES 

‘ 

9.3.2 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE DE LA CONSOMMATION ET DES REJETS D'EAU 
Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses de la Consommation d'eau, du fonctionnement de la station d'épuration, des rejets d'eau et de la qualité des eaux de surface imposées au 9.2 du mois précédent. Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de là période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts et dysfonctionnements), des mesures comparatives mentionnées au 9.1, des modifications éventuelles du Programme d'auto-surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, ja 

Il est tenu à la disposition Permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. l'est adressé avant la fin de chaque mois à l'inspection des installations classées. 

9.3.3 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE Le cahier d'épandage mentionné à l'article 9.2.3.1 est tenu. à la disposition de l'inspection des installations classées et archivé pendant 10 ans. 

9.3.4 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES Les résultats des mesures réalisées en application du 9.2 sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception, accompagnés des paramètres représentatifs de l'activité de l'établissement (tonnages journalier et mensuel produits), avec les Commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

9.4 BILANS PÉRIODIQUES ET ETUDES 
941 BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

. 

La déclaration est effectuée sur te site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service Chargé du contrôle de l'établissement. 
La déciaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1er avril de l'année suivante si elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par écrit, et elle porte sur Jes paramètres suivants : 

cc : > consommation d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; > masse annuelle des émissions de polluants dans l'eau et les sols. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'eau, et les Sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne äu minimum, d'après les éléments portés à la Connaissance de l'inspection des installations classées, les substances suivantes : 

Pour l'épandage :N Global, P total (en P205), Cd, Cr, Cu, Fe, Hg, Mn, Ni, Pb, Zn, et substances dangereuses analysées en application des chapitres 9.2.4 et 9.2.3.2.1 du présent arrêté. ; 
9.42 BILAN ANNUEL DES ÉPANDAGES 
L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d'épandage ; ce bilan sera adressé aux Préfets et agriculteurs concernés. 
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Il comprend : 

- les parcelles réceptrices ; 

- Un bilan qualitatif et quantitatif des boues et effluents épandus : 

-_ l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses.de sol : 

. + les bilans de fumure réalisés sur l'ensemble des parcelles du plan d'épandage, ainsi que les conseils 
de fertilisation complémentaire qui en découlent : 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

10 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES | 

CHAPITRE 10.1 - CHARGE FINANCIERE 

ARTICLE 10.1.1 — Charge financière 

Les frais inhérents à l'application du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 10.2 - PUBLICATION ET AFFICHAGE 

| ARTICLE 10.2.1 - Publication et affichage 

Un extrait du présent arrêté, faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives des mairies 
de CRAC'H et SAINT-PHILIBERT et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplisséement de ces formalités sera dressé par 
les soins du maire de la commune précitée et adressé à la préfecture du Morbihan. Le même extrait sera 
affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du département du Morbihan, aux frais -de l'exploitant, dans deux 
journaux d'annonces légales du département. 

CHAPITRE 10.3 - APPLICATION ET EXECUTION 

ARTICLE 10.3.1 — Application 

Copie du présent arrêté sera remise au pétitionnaire qui devra toujours l'avoir en sa possession et la 
présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 10.3.2 - Exécution 

Messieurs le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l'industrie, de la 
recherche et de l’environnement, ainsi que l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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. £ CR tonte à Copie du présent arrêté Sera adressée pour notification à ; 

: M. le Sous-préfet de LORIENT 

MM les Maires de SAINT-PHLIBERT. CRAC'H et LOCMARIAQUER ‘ 

    délEnvironnement,… 
ORIENT 

M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 32 Boulevard de la Résistance — BP 514 - 56019 VANNES CEDEX 

M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne Avenue de Buffon — BP 6339 — 45064 ORLÉANS CEDEX 02 

Copie du présent arrêté sera adressée pour notification à : 

M. le Directeur de la Société LA TRINITAINE Kerluesse - BP 10 - 56470 SAINT-PHILIBERT 

VANNES, le 

  

Le Préfet, 

  34134
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3.3 
MESURE 

DE 
DEBIT 

EN 
CONTINU 

% 
La 

mesure 
de 

débit 
s’effectuera 

en 
continu 

sur 
une 

période 
horaire 

de 
24 

heures, 
suivant 

les 
normes 

en 
vigueur 

figurant 
dans 

le 
FDT-90-523-2 

et 
Les 

prescriptions 
techniques 

des 

constructeurs 
des 

systèmes 
de 

mesure. 

& 
Afin 

de 
s'assurer 

de 
la 

qualité 
de 

f
o
n
c
t
i
o
n
n
e
m
e
n
t
 

de 
ces 

systèmes. 
de 

mesure, 
des 

contrôles 
métrologiques 

périodiques 
devront 

être 
effectués 

par 
des 

organismes 

accrédités, 
se 

traduisant 
par 

: 

> 
Pour 

Les 
systèmes 

en 
écoulement 

à 
surface 

tibre 
: 

© 
un 

contrôle 
de 

la 
conformité 

de 
l'organe 

de 
mesure 

(seuil, 
canal 

jaugeur, 

venturi, 
déversoir,…) 

vis-à-vis 
des 

prescriptions 
normatives 

et 
des 

constructeurs, 

© 
un 

contrôle 
de 

fonctionnement 
du 

débitmètre 
en 

place 
par 

une 
mesure 

comparative 
réalisée 

à 
l’aide 

d’un 
autre 

débitmètre. 

> 
Pour 

Les 
systèmes 

en 
écoulement 

en 
charge 

: 

© 
un 

contrôle 
de 

la 
conformité 

de 
l'installation 

vis-à-vis 
des 

precriptions 

normatives 
et 

des 
constructeurs, 

e 
un 

contrôle 
de 

fonctionnement 
du 

débitmètre 
par 

mesure 
comparative 

exercée 

sur 
site 

(autre 
débitmètre, 

jaugeage, 
…) 

ou 
par 

une 
vérification 

effectuée 
sur 

un 
banc 

de 
mesure 

au 
sein 

d’un 
laboratoire 

accrédité. 

% 
Le 

contrôle 
métrologique 

aura 
lieu 

avant 
le 

démarrage 
de 

la 
première 

campagne 
de 

mesures, 
ou 

à 
l'occasion 

de 
la 

première 
mesure, 

avant 
d’être 

renouvelé 
à 

Un 
rythme 

annuel. 

  

3.4 
P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
 
CONTINU 

SUR 
24 

HEURES 
A T

E
M
P
E
R
A
T
U
R
E
 
C
O
N
T
R
O
L
E
E
 

Ce 
type 

de 
prélèvement 

nécessite 
du 

matériel 
spécifique 

permettant 
de 

constituer 
un 

échantitlon 
pondéré 

en 
fonction 

du 
débit. 

% 
Les 

matériels 
permettant 

la 
réalisation 

d’un 
prélevement 

automatisé 
en 

fonction 
du 

débit 
ou 

du 
volume 

écouté, 
sont 

: 

* 
Soit 

des 
échantillonneurs 

monoflacons 
fixes 

ou 
portatifs, 

constituant 
un 

seul 

échantillon 
moyen 

sur 
toute 

la 
période 

considérée. 

* 
Soit 

des 
échantillonneurs 

multiflacons 
fixes 

ou 
portatifs, 

constituant 
plusieurs 

échantillons 
{en 

générat 
4, 

6, 
12 

ou 
24) 

pendant 
la 

période 
considérée. 

Si 
ce 

type 

d’échantillonneurs 
est 

mis 
en 

œuvre, 
les 

échantillons 
devront 

être 
h
o
m
o
g
é
n
é
i
s
é
s
 

pour 
constituer 

l'échantillon 
moyen 

avant 
transfert 

dans 
Les 

flacons 
destinés 

à 

l'analyse. 

% 
Les 

échantilfonneurs 
utilisés 

devront 
réfrigérer 

les 
échantillons 

pendant 
toute 

la 

période 
considérée. 

% 
Dans 

le 
cas 

où 
il 

s'avérerait 
impossible 

d'effectuer 
un 

prélèvement 
proportionnel 

au 

débit 
de 

L'effluent, 
te 

préleveur 
pratiquera 

un 
prélèvement 

asservi 
au 

temps, 
ou 

des 

prélèvements 
ponctuels 

si 
la 

nature 
des 

rejets 
Le 

justifie 
(par 

exemple 
rejets 

homogènes 

en 
batchs). 

Dans 
ce 

cas, 
le 

débit 
et 

son 
évolution 

seront 
estimés 

par 
Le 

préteveur 
en 

fonction 
des 

renseignements 
collectés 

sur 
place 

(compteurs 
d’eau, 

bilan 
hydrique, 

etc). 

Le 
préleveur 

devra 
lors 

de 
la 

restitution 
préciser 

la 
méthodologie 

de 
prélèvement 

mise 

en 
oeuvre. 

% 
Un 

contrôle 
métrologique 

de 
l'appareil 

de 
prélèvement 

doit 
être 

réalisé 
périodiquement 

sur 
Les 

points 
suivants 

(
r
e
c
o
m
m
a
n
d
a
t
i
o
n
s
 

du 
guide 

FD 
T 

90-523-2) 
: 

* 
 Justesse 

et 
répétabilité 

du 
volume 

prélevé 
(votume 

minimal 
: 

50 
ml, 

écart 
toléré 

entre 
volume 

théorique 
et 

réel 
5%} 

Page 
5 

sur 
25 

«Vitesse 
de 

circulation 
de 

L’effluent 
dans 

Les 
tuyaux 

supérieure 
ou 

égale 
à 

0,5 
m/s 

% 
Un 

contrôle 
des 

matériaux 
et 

des 
organes 

de 
l'échantillonneur 

seront 
à 

réaliser 
(voir 

blanc 
de 

système 
de 

prélèvement) 

% 
Le 

positionnement 
de 

la 
prise 

d’effluent 
devra 

respecter 
Les 

points 
suivants 

: 

« 
Dans 

une 
zone 

turbulente 
; 

«
À
 

mi-hauteur 
de 

là colonne 
d’eau ; 

* 
À 

une 
distance 

suffisante 
des 

parois 
pour 

éviter 
une 

contamination 
des 

échantillons 

par 
Les 

dépôts 
ou 

les 
biofitms 

qui 
s’y 

développent. 

3.5 
ECHANTILLON 

% 
La 

représentativité 
de 

l'échantillon 
est 

difficile 
à 

obtenir 
dans 

Le 
cas 

du 
fractionnement 

de 
certaines 

eaux 
résiduaîres 

en 
raison 

de 
Leur 

forte 
hétérogénéité, 

de 
teur 

forte 
teneur 

en 
MES 

ou 
en 

matières 
flottantes. 

Un 
système 

d’homogénéisation 
pourra 

être 
utilisé 

dans 

ces 
cas. 

Il 
ne 

devra 
pas 

modifier 
L’échantillon. 

% 
Le 

conditionnement 
des 

échantillons 
devra 

être 
réalisé 

dans 
des 

contenants 
conformes 

aux 
méthodes 

officielles 
en 

vigueur, 
spécifiques 

aux 
substances 

à 
analyser 

et/ou 
à 

la 

norme 
NF 

EN 
150 

5667-3!. 

% 
Le 

transport 
des 

échantillons 
vers 

Le 
laboratoire 

devra 
être 

effectué 
dans 

une 
enceinte 

maintenue 
à 

une 
température 

égale 
à 

5°C 
+ 

3°C, 
et 

être 
accompli 

dans 
les 

24 
heures 

qui 
suivent 

la 
fin 

du 
prélèvement, 

afin 
de 

garantir 
l’intégrité 

des 
échantillons. 

& 
La 

température 
de 

l'enceinte 
ou 

des 
échantillons 

sera 
contrôlée 

à 
l’arrivée 

au 

laboratoire 
et 

indiquée 
dans 

le 
rapportage 

relatif 
aux 

analyses. 

3.6 
B
L
A
N
C
S
 

DE 
P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
 

Blanc 
du 

système 
de 

prélèvement 
: 

  Le 
blanc 

de 
système 

de 
prélèvement 

est 
destiné 

à 
vérifier 

l’absence 
de 

contamination 

tiée 
aux 

matériaux 
(flacons, 

tuyaux) 
utilisés 

ou 
de 

contamination 
croisée 

entre 

prélèvements 
successifs. 

Il 
appartient 

au 
préleveur 

de 
mettre 

en 
œuvre 

les 
dispositions 

permettant 
de 

démontrer 
l'absence 

de 
contamination. 

La 
transmission 

des 
résultats 

vaut 
validation 

et 
f’exploitant 

sera 
donc 

réputé 
émetteur 

de 
toutes 

les 
substances 

retrouvées 
dans 

son 
rejet, 

aux 
teneurs 

c
o
r
r
e
s
p
o
n
d
a
n
t
e
s
.
 

Il 
lui 

a
p
p
a
r
t
i
e
n
d
r
a
 

donc 
de 

contrôler 
cette 

absence 
de 

contamination 
avant 

transmission 
des 

résultats. 

% 
Si 

un 
blanc 

du 
système 

de 
prélèvement 

est 
réalisé, 

il 
est 

recommandé 
de 

suivre 
Les 

prescriptions 
suivantes 

: 

e 
il 

devra 
être 

fait 
obligatoirement 

sur 
une 

durée 
de 

3 
heures 

m
i
n
i
m
u
m
.
 

Il 
pourra 

être 

réalisé 
en 

Laboratoire 
en 

faisant 
circuler 

de 
l’eau 

e
x
e
m
p
t
e
 

de 
micropolluants 

dans 
Le 

système 
de 

prélèvement. 

% 
Les 

critères 
d'acceptation 

et 
de 

prise 
en 

c
o
m
p
t
e
 

du 
blanc 

seront 
Les 

suivants 
: 

e 
si 

vateur 
du 

blanc 
< 

LQ: 
ne 

pas 
soustraire 

les 
résultats 

du 
blanc 

du 
système 

de 
prélèvement 

des 
résultats 

de 
l'effluent 

e 
si 

valeur 
du 

blanc 
à 

LQ 
et 

inférieure 
à 

l’incertitude 
de 

mesure 
attachée 

au 
résultat 

: 
ne 

pas 
soustraire 

Les 
résultats 

du 
blanc 

du 
système 

de 
prélèvement 

des 
résultats 

de 
l'effluent 

Page 
6 

sur 
2
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T
R
A
N
S
M
I
S
S
I
O
N
 

DES 
R
E
S
U
L
T
A
T
S
 

L'application 
informatique 

GIDAF 
(Gestion 

Informatisée 
des 

Données 
d’autosurveillance 

fréquente) 
permettra 

à 
terme 

La 
saisie 

directe 
des 

informations 
d
e
m
a
n
d
é
e
s
 

par 
l’annexe 

5.3 

et 
leur 

télétransmission 
à 

l'inspection 
et 

à 
L'INERIS, 

chargé 
du 

suivi 
de 

La 
qualité 

des 

prestations 
des 

laboratoires 
et 

du 
traîtement 

des 
données 

issues 
de 

cette 
seconde 

c
a
m
p
a
g
n
e
 

d'analyse 
des 

substances 
dangereuses. 

L'extension 
national 

de 
cette 

application 

informatique 
actuellement 

testée 
par 

certaines 
DRIRE 

est 
prévue 

pour 
Le 

courant 
de 

l’année 

2009. 

Dans 
l'attente 

de 
l’utilisation 

généralisée 
de 

cet 
outil, 

c’est 
par 

Le 
biais 

du 
site 

http://rsde.ineris.fr 
que 

l’annexe 
5.4 

(qui 
reprend 

Les 
éléments 

d
e
m
a
n
d
é
s
 

dans 
l'annexe 

5.3) 

doit 
être 

transmise 
à 

L’INERIS 
par 

l'exploitant. 

Les 
résultats 

d'analyses 
ainsi 

que 
Les 

éléments 
relatifs 

au 
contexte 

de 
La 

mesure 
analytique 

des 
substances 

décrit 
à 

l'annexe 
5.4 

devront 
être 

adressés 
mensuellement 

par 
l’exptoitant 

à 

l'inspection 
par 

courrier. 
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pages 
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SUBSTANCES 
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SURVEILLER 

3 

ANNEXE 
5.2 

[LIMITES 
DE 

QUANTIFICATION 
À 
ATTEINDRE 

PAR 
SUBSTANCE 

3 

ANNEXE 
5.3 

INFORMATIONS 
DEMANDEES 

PAR 
PRELEVEMENT, 

PAR 
3 

PARAMETRE 
ET 

PAR 
FRACTION 

ANALYSEE 
RESTITUTION 

AU 
FORMAT 

SANDRE 

ANNEXE 
5.4| 

TRAME 
DE 

RESTITUTION 
DES 

INFORMATIONS 
DEMANDEES 

î 

PAR 
PRELEVEMENT, 

PAR 
PARAMETRE 

ET 
PAR 

FRACTION 
ANALYSÉE 

FIGURANT 
A 

L'ANNEXE 
5.3 

ANNEXE 
5.5 

LISTE 
DES 

PIECES 
À 

FOURNIR 
PAR 

LE 
LABORATOIRE 

$ 
PRESTATAIRE 

DE 
L’EXPLOITANT 
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Famille 
Substances! 

Code 
S
A
N
D
R
E
?
 

n°'DCE 
n°76/464 

[Friphénylétain 
cation 

demande 
en 

cours 
125,126,127 

PCE 
PCÈ 28 

1235 
PCB 

52 
1241 

PCB 
101 

1242 

PCB 
118 

1243 
101 

PCB 
138 

1244 

PCB 
153 

1245 

PCB 
160 

1246 

Pesticides 
— 

(iUrAUnEr 
: 

TEST 
[ 

AlachlOre 
2
0
7
 

ï 
L
A
N
 

ï 
1464." 

Chlerpyrifos 
Fi 

1083: 

Diuron 
;ii 

M
i
 

  
  

  
Isoproturoÿr. 
 
 

 
 

Paramètres 
de 

Ë 
ï 

E
E
 

suivi 
R 

à 
ï 

pe 
ï 

 
   

  
 
 

  

  
 
 

E
E
 

Substances 
Dangereuses 

Prloritaires 
issues 

de 
l'annexe 

X 
de 

la 
DCE 

(tableau 
A 

de 
la 

circulaire 
du 

07/05/07) 
et 

de 
ta 

directive 
file 

de 
La 

DCE 
adoptée 

le 
20 

octobre 
2008 

(anthecène 
et 

 endosulfan) 

[
T
T
 

substances 
Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

[
E
X
]
 

Autres 
substances 

pertinentes 
issues 

de 
la 

liste 
1 de 

La directive 
2006/11/CE 

(anciennement 
Directive 

T6/464/CÉE) 
et 

ne 
figurant 

pas 
à 
l'annexe 

X 
de 

la 
DCE 

(tableau 
B 

de 
la 

circulaire 
du 

07/05/07} 

L
T
 

autres 
substances 

pertinentes 
issues de 

La liste Il de 
la directive 2006/11/CE 

{anciennement 
Directive 76/464/CÈE) 

et autres substances, non SDP nt SP {tableaux D et £ de {a cireulaire du 07/05/07) 

Eautres 
paramètres 

? : Les 
groupes 

de 
substances 

sont 
indiqués 

en 
italique. 

2: 
Code 

Sandre 
de 

la 
substance 

: 
http://sandre.eaufrance.fr/app/References/clent.php 

3: 
Correspondance 

avec 
la 

numérotation 
utilisée 

à 
l'annexe 

X 
de 

La 
DCE 

(Directive 
2000/ 

60/CE). 

4: 
N°UE 

: 
le 

nombre 
mentionné 

correspond 
au 

classement 
par 

ordre 
alphabétique 

{su 
de 

la 
communication 

de 

la 
Commission 

européenne 
au 

Conseil 
du 

22 
juin 

1982 
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ANNEXE 
5.2 

: 
LIMITES 

DE 
QUANTIFICATION 

À 
ATTEINDRE 

 
 

Famille 

Alkytphénols 

Substances 
Code 

SANDRE! 

       

LG 
à atteindre 

par 
substance 

par 
les 

laboratoires 
prestataires 

en 
ug/l 

Eaux 
Résidualres 

      

 
 

  
  

 
 

    

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
 
 

   
 

        
      

 
 

  
  

 
 

  
 
 

 
 

 
 

1,23 
trichiorgbenzène 

Qctylphénols 
iiacqan 

1920 
5: 

me: 

QPIOE:: 
LE 

is 
‘demandé 

én. cours 

GP2CE 
n 

IT 
demandé én euts 

TRE, 
2 

chloroaniliné 
1593 

3 chloroaniline 
1592 

Anilines 
[4 chioroanftine 

1591 

4-chloro-2 
nitroaniline 

1594 

3,4 
dichloroaniline 

1586 

Biphényle 
1584 

0,05 

A
u
t
r
e
s
 

Épichlorhydrine 
1494 

0.5 

Fributylphosphate 
1847 

0.1 

Acide 
chloroacétique 

1465 
25 

[Tétrabromodiphényiéthér 
| 

2919 
BDE 

47h 
iuiitite 

d
i
 

La quantité de 
MES 

à 
prélever 

pour 
Fil'analyse 

devra 
BDE 

Hexabromodiphényléthef 
ii 

permettre 
: 

BDE 
154, 

i
i
 

| 
g'atteindre 

une 
LQ 

Hexabromodiphényléther 
‘équivalente 

dans 

BE 
153 | 

“nr 
1 l'eau de 0,05 

ug/L 
Heptabramodiphényléther" 

: Pour 
chaque 

DE. 
BDE 

183 
1; 

Pécabrompdi 
(BDE. 209} 
Benzène 

1
:
 

Ethylbenzène 
1 

B
T
E
X
 

Isopropylbenzène 
1633 

1 

[Foluène 
1278 

1 

Xyiènes 
(Somme 

0,m,p} 
1780 

7 

Chiorobenzèn 
es 

 
 
 
 

,2,4 
trichlorobenzene 

  

 
 

1,3,5 
trichiorobenzène 
 
 

Chlorobenzène 
 
 

1,2 
dichlorobenzène 
 
 

1,3 
dichlorobenzène 
 
 

1,4 
dichiorobenzène 

  
 
 

  1,2,4,5 
tétrachlorobenzëne   
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A
N
N
E
X
E
 

5.3 
: 
I
N
F
O
R
M
A
T
I
O
N
S
 
D
É
M
A
N
D
E
E
S
 
PAR 

P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
,
 

PAR 
P
A
R
A
M
E
T
R
E
 

ET 
PAR 

 
 

 
   

Code 
Sandra 

du 
prestataire 

de 
prélèvement 

Code 
exploitant 

 
 

Champ 
libre permettant 

d'identifier 
l'échantillon. 

Référence 
donnée 

par 
le 

taboratolre 
 
 

Liste 
déroulante 

- Asservl 
au 

débit 

- 
Propartiannel 

au 
temps 

- Prétèvement 
panctuel 

 
 

Date 
Date 

de 
début 

Format 
JJ/MM/AAAA 

 
 

N
o
m
b
r
e
 

Durée 
en 

Nombre 
d'heures 

 
 

Texte 
C
h
a
m
p
 
destiné 

à 
racevalr 

la 
référence 

à 

la 
norme 

de 
prélèvement 

 
 

Dates 
Renselgne 

la 
date 

du 
dernier 

contrôle 
métrolagique 

valide 
du 

débltmètre 

 
 

Nornbre 
entier 

N
o
m
b
r
e
 

de 
prélèvements 

pour 
constituer 

l'échantillon 
moyen 

(valeur 
par 

défaut 
1) 

 
 

Qul, 
Non 

 
 

  
Oui, 

Non 
 
 

Date 
Date 

d'arrivée 
au 

laboratalre 

Format 
JJ/MM/AAAA 

 
 

 
 

Code 
Sandre 

Laboratelre 

 
 

   

“1 
Nombre 

décimal 
4 

chiffre 
significatif 

  
  Température 

{unité 
©)   
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imposé 

D
a
t
e
 

Date 
de 

début 
d'analyse 

par 
le 

laboratalre 

Farmat 
J
J
/
M
M
/
A
A
A
A
 

Imposé 
N
o
m
 
sandre 

Imposé 
Analyse 

réalisée 
sous 

accréditation 

Numéro 
d'accréditation 

Imposé 
3: 

Phase 
aqueuse 

de 
l'eau 

28 
: Eau 

brute 

MES 
brutes 

LIL 

SPE 

S
B
S
E
 

SPE 
disk. 

L/S 
(MES) 

ASE 
(MES) 

S
O
X
H
L
E
T
 
(MES) 

Minérallsation 
Eau 

régale 

Minéralisation 
Acide 

nitrique 

Minéralisation 
autre 

T
C
D
 

ECD 

G
G
M
S
 

L
C
M
S
 

G
C
/
M
S
/
M
S
 

GCILRMS 

GCILRMS/MS 

L
O
/
M
S
/
M
S
 

G
C
/
H
R
M
S
 

G
C
/
H
R
M
S
/
M
S
 

F
A
A
S
 

Z
A
A
S
 

I
C
P
/
O
E
S
 

ICPIMS 

H
P
L
C
-
D
A
D
 

H
P
L
C
 
F
L
U
O
 

H
P
L
C
 
UV 

texta 
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DES 
P
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R
M
A
N
C
E
S
 

ET 
A
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S
U
R
A
N
C
E
 
Q
U
A
L
I
T
E
 

 
 

ANNEXE 
5.5 

: 
LISTE 

DES 
PIECES 

À 
FOURNIR 

PAR 
LE 

LABORATOIRE 
PRESTATAIRE 

À 
À 
R
E
N
S
E
I
G
N
E
R
 

ET 
À 
R
E
S
T
I
T
U
E
R
 

A 
L
’
E
X
P
L
O
I
T
A
N
T
 

L'EXPLOITANT 
Substance | 

Loca 
uen 

Accréditéet 
(bte 

sur 
Famille 

Substances 
Code 

SANDRE 
out 

/ non 
sur | à

 
matrice 

eau 

Justificatifs 
à 

produire 
matrice 

saux 
résiduaire) 

               

1. 
Justificatifs 

d’accréditations 
sur 

Les 
opérations 

de 
prélèvements 

(si 
disponible) 

et 
 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

d'analyse 
de 

substances 
dans 

la 
matrice 

« 
eaux 

résiduaires 
» 
c
o
m
p
r
e
n
a
n
t
 

a 
minima 

: 
Atkylphénois 

i
s
 

. 
, 

, 
. 

Octylphénols 
mets 

1920 
: 

N
u
m
é
r
o
 
d’accréditation 

GPI0E 
T
T
 

TT 
aimait 

en 
ous 

à 

Y_ 
Extrait 

de 
l'annexe 

technique 
sur 

Les 
substances 

concernées 
OP20E 

c
u
t
 

i] 
éenénde en éours 

: 
ma 

É'chlorcanitine 
1553 

2. 
Liste 

de 
références 

en 
matière 

d'opérations 
de 

prélèvements 
de 

substances 
B chloroanitine 

1592 

dangereuses 
dans 

Les 
rejets 

industriels 
Anifines 

[4 chloroäniline 
1591 

, 
se 

à 
. 

: 
. 

4-chioro-2 
nitroaniline 

1594 

3. 
Tableau 

des 
performances 

et 
d'assurance 

qualité 
à 

renseigner 
obligatoirement 

: 
Les 

5.2 dichlorcaniie 
E
T
 

critères 
de 

choix 
pour 

l’exploitant 
pour 

la 
sélection 

d’un 
laboratoire 

prestataire 
sont 

é 

repris 
dans 

ce 
tableau 

: 
substance 

accréditée 
ou 

non, 
et 

limite 
de 

quantification 
qui 

: 

doivent 
être 

inférieures 
ou 

égales 
aux 

LQ 
de 

l'annexe 
5.2 

Biphénye 
1584 

+ 
Autres 

Épichiorhydrine 
1454 

4. 
Attestation 

du 
prestataire 

s’engageant 
à 

respecter 
les 

prescriptions 
de 

l’annexe 
FTributyiphosphate 

1847 
t
e
c
h
n
i
q
u
e
 
(
m
o
d
è
l
e
 

joint) 
Acide 

chloroacétique 
1465 

 
 

      TétraBromodiphényléthes" 
Frce29109 

BDE 
47 

1 
1 

    
  

  
  Hexabromodiphényléthel 
M
E
 

Hexabromadiphényléth 
BOE 

153: 
ii 

Ca: 
Heptabromodiphényléther"; 
BDE:183 

! 
its 

Décabromodiphénytéther 
KBDE. 

205); 
ï 

Benzène.. 
É 

Ethylbenzène 
1497 

BTEX 
Isopropylbenzène 

1633 

[Toluëne 
1278 

Xylènes 
(
S
o
m
m
e
 

o,m,p) 
1780 

 
 

 
 

 
 

    

 
 

  

 
 

  

      

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Chlorobenzèn 
es 

   

   

 
 

# 
trichlorobénzène:; 

1,3,5 
trichlorobenzéne;i# 

Chlorobenzène 

1,2 
dichiorobenzène 

1,3 
dichlorobenzène 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

1,4 
dichlorobenzène 

1,2,4,5 
tétrachlorobenzène 

1631 

-chioro-2-nitrobenzène 
1469 

1-chloro-3-nitrobenzene 
1468       
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A
T
T
E
S
T
A
T
I
O
N
 

DU 
P
R
E
S
T
A
T
A
I
R
E
 

Je 
soussigné(e) 

(Nom, 
qualité 

} 

Coordonnées 
de 

l’entreprise 
: 

    
  

(Nom, 
forme 

juridique, 
capital 

social, 
RCS, 

siège 
social 

et 
adresse 

si 
différente 

du 
siège) 

    

< 
reconnais 

avoir 
reçu 

et 
avoir 

pris 
Connaissance 

des 
prescriptions 

techniques 

applicables 
aux 

opérations 
de 

prélèvements 
et 

d'analyses 
pour 

La 
mise 

en 
œ
u
v
r
e
 

de 
la 

deuxième 
phase 

de 
l’action 

nationale 
de 

recherche 
et 

de 
réduction 

des 
rejets 

de 
substances 

dangereuses 
pour 

Le 
mitieu 

aquatique 
et 

des 
d
o
c
u
m
e
n
t
s
 

auxquels 
il fait 

référence. 

+ 
m'engage 

à 
restituer 

Les 
résultats 

dans 
un 

délai 
de 

XXX 
mois 

après 
réalisation 

de 
chaque 

prélèvement 
5 

+ 
reconnais 

Les 
accepter 

et 
Les 

appliquer 
sans 

réserve. 

A: 
Le 

: 

Pour 
Le 

soumissionnaire", 
nom 

et 
prénom 

de 
la 

personne 
habilitée 

à 
signer 

Le 
marché : 

Signature 
: 

Cachet 
de 

la 
société 

: 

“Signature 
et 

qualité 
du 

signataire 
(qui 

doit 
être 

habilité 
à 
engager 

sa 
société) 

précédée 
de 

la 
mention 

« 
Bon 

pour 
acceptation 

> 

 
 

# 
L'attention 

est 
attirée 

sur 
l'intérêt 

de 
disposer 

des 
résultats 

d'analyses 
de 

la 
première 

mesure 
avant 

d'engager 
ta 

sulvante 
afin 

d'évaluer 
l'adéquation 

du 
plan 

de 
prélèvement, 

en 
particulier 

lors 
des 

premières 
mesures. 
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